
Collège de demain : signature de 
la convention de partenariat 
avec le collège Henri-Wallon et 
la Ville de Varennes-Vauzelles 

 
Fabien Bazin, président du Conseil départemental, Olivier Sicot, maire de Varennes-Vauzelles, et 
Marie-Line Labrune, principale du collège Henri-Wallon, signeront la convention de partenariat 
Collège de demain 

mercredi 22 novembre à 11 h 30, dans l’établissement 
(49, rue Louis-Bodin). 

 
Henri-Wallon est l’un des onze collèges nivernais qui ont répondu à l’appel à projets lancé par le 
Conseil départemental (voir ci-dessous). L’établissement souhaite ouvrir certains de ses 
équipements à des utilisateurs extérieurs : 

1. La piste d’évolution sportive. Cet équipement départemental rénové en 2012 (pour 300 000 €) 
jouxte le collège ; l’éclairage est assuré par la commune. Le partenariat Collège de demain permet 
de renforcer l’appropriation de cet équipement par les Vauzelliens en actant le principe d’une 
utilisation partagée entre le collège et les associations (périodes scolaires et vacances). 

 

2. Les salles informatiques. Ce partenariat vise à renforcer la liaison entre l’école Romain-Rolland et le 
collège. Actuellement les écoliers utilisent les salles dans le cadre d’un projet sur les mathématiques 
pour le cycle 3 (CM2-6e). 

 
Ce projet, déposé par la direction d’Henri-Wallon avec l’appui de la municipalité, permet d’inscrire 
durablement cette pratique de partage des espaces, et ainsi de développer les interactions entre le collège 
et la communauté éducative de territoire au sens large. 

-------------------------------------------------- 

Le Collège de demain 
Pour accompagner ses 7 500 collégiens, le Conseil départemental a engagé une démarche 
innovante, le Collège de demain. L’objectif est d’ouvrir le collège sur son territoire en développant 
les interventions des associations, des structures sportives ou culturelles auprès des élèves, mais 
aussi en utilisant les locaux pour proposer de nouveaux services aux habitants du territoire. 
Onze des 30 collèges publics nivernais ont répondu à l’appel à projet expérimental. Du pôle 
d’excellence et de culture à La Machine, à la première édition du festival du livre à Saint-Benin-
d’Azy en passant par la création d’une web radio à Saint-Amand-en-Puisaye, les établissements ont 
su rebondir avec créativité et originalité. 
Le Conseil départemental a voté une enveloppe de 50 000 € pour accompagner leurs projets. 
 
Contact : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17 
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